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(54) PROCÉDÉ DE RÉALISATION D’UN COMPOSANT D’HABILLAGE COMPRENANT UN 
REVÊTEMENT PROTECTEUR

(57) L’invention concerne un procédé de réalisation
d’un composant d’habillage (10) d’une montre, d’un ar-
ticle de mode ou d’un article de bijouterie ou de joaillerie,
comprenant une étape de dépôt par la mise en œuvre

d’une méthode de dépôt de couche mince atomique d’un
revêtement protecteur (20) directement sur l’ensemble
de la surface d’un substrat (30).



EP 4 344 576 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de l’horlogerie, des articles de mode, de bijouterie ou de joaillerie, et concerne
plus particulièrement un procédé de réalisation d’un composant d’habillage d’une montre, d’un article de mode, de
bijouterie ou de joaillerie comprenant un revêtement protecteur contre les agressions de l’environnement.
[0002] Dans le présent texte, la notion « d’article de mode » comprend les articles ou accessoires d’habillement, tels
que les ceintures, chaussures, vêtements, etc., et comprend en outre les articles de lunetterie, les appareils électroniques,
par exemple de téléphonie, ou tout objet décoratif.
[0003] En outre, les termes « composant d’habillage » désignent, de façon communément admise dans les domaines
précités, un composant visible pour un utilisateur, et ayant une fonction notamment décorative, c’est-à-dire contribuant
à l’aspect visuel d’un objet.

Arrière-plan technologique

[0004] Dans le domaine de l’horlogerie en particulier, les composants d’habillage pour montres, notamment les ca-
drans, rehauts, lunettes, etc., présentent souvent des décors réalisés à partir de couches minces déposées à la surface
d’un substrat. Ces couches minces décoratives sont déposées sur le substrat par exemple par galvanoplastie ou par
méthode de dépôt sous vide.
[0005] Le substrat des composants d’habillage est souvent réalisé dans un matériau sensible aux conditions environ-
nementales, notamment à l’oxygène, à la vapeur d’eau et à des gaz soufrés. Toutefois, les couches minces décoratives
n’étant pas forcément étanches à l’eau et à l’air, le substrat peut alors, le cas échéant, être sujet à de la corrosion ou
du ternissement suivant l’environnement dans lequel il se trouve. Par ailleurs, les couches minces décoratives elles-
mêmes peuvent également être réalisées dans des matériaux sensibles aux conditions environnementales.
[0006] Afin de pallier cet inconvénient, les composants d’habillage sont généralement recouverts par une couche de
zapon ou une autre laque pour protéger le substrat, et éventuellement les couches minces décoratives, contre les
agressions de l’environnement.
[0007] Néanmoins, les couches protectrices de zapon ou de laque ne sont pas une solution convenable dans la
mesure où elles présentent un impact sur l’aspect visuel des composants d’habillage et sur leurs dimensions.
[0008] De manière générale, on retrouve également les problématiques précitées dans les domaines des articles de
mode, de bijouterie ou de joaillerie.
[0009] La problématique de corrosion et de ternissement du substrat se retrouve également dans le cas où des stocks
de matériaux brut destinés à constituer les substrats des composants d’habillage, des semi-produits, par exemple des
composants d’habillage non décorés, ou des composants d’habillage avant assemblage doivent être entreposés. Il
existe donc également un besoin de protéger les substrats, semi-produits ou composants d’habillages non encore
assemblés stockés dans des conditions qui ne sont ni étanches à l’air, ni étanches à l’eau.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention résout les inconvénients précités en proposant une solution permettant de protéger uniquement le
substrat, avant un éventuel dépôt d’un revêtement décoratif non sensible aux conditions environnementales.
[0011] À cet effet, la présente invention concerne un procédé de réalisation d’un composant d’habillage d’une montre,
d’un article de mode ou d’un article de bijouterie ou de joaillerie. Le procédé comprend une étape de dépôt par la mise
en œuvre d’une méthode de dépôt de couche mince atomique d’un revêtement protecteur directement sur l’ensemble
de la surface d’un substrat.
[0012] Dans des modes particuliers de mise en œuvre, l’invention peut comporter en outre l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0013] Dans des modes particuliers de mise en œuvre, le procédé comporte une étape de dépôt d’un revêtement
décoratif par méthode de dépôt sous vide sur tout ou partie du revêtement protecteur.
[0014] Dans des modes particuliers de mise en œuvre, l’étape de dépôt de revêtement décoratif est réalisée de sorte
à déposer :

- une couche de base conductrice électriquement, sur tout ou partie du revêtement protecteur, par méthode de dépôt
sous vide, puis

- une couche décorative, par galvanoplastie, sur la couche de base conductrice.
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[0015] Dans des modes particuliers de mise en œuvre, l’étape de dépôt de revêtement protecteur est réalisée de
sorte à déposer au moins une couche mince conférant au substrat une couleur interférentielle prédéterminée. Le revê-
tement protecteur a alors une double fonction protectrice et décorative.
[0016] Dans des modes particuliers de mise en œuvre, le procédé comprend une étape de retrait du revêtement
protecteur de sorte que la protection apportée par ledit revêtement soit temporaire.
[0017] Un autre aspect de la présente invention concerne une montre comprenant une boite dans laquelle est agencé
un composant d’habillage réalisé par la mise en œuvre d’un procédé tel que décrit précédemment.

Brève description des figures

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture de la description détaillée suivante
donnée à titre d’exemple nullement limitatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels les figures 1 et 2 repré-
sentent schématiquement une vue en coupe d’un composant d’habillage réalisé par la mise en œuvre d’un procédé
selon la présente invention dans des exemples particuliers.
[0019] On note que les figures ne sont pas nécessairement dessinées à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0020] Les figures 1 et 2 représentent un composant d’habillage 10 d’une montre, d’un article de mode ou d’un article
de bijouterie ou de joaillerie réalisé par un procédé de réalisation selon différents exemples de mise en œuvre décrits
successivement en détail ci-après.
[0021] Le procédé de réalisation comporte une étape de dépôt d’un revêtement protecteur 20 directement sur l’en-
semble de la surface d’un substrat 30, par une méthode de dépôt de couche mince atomique, aussi connue par l’homme
du métier sous l’acronyme en langue anglaise « ALD » pour « Atomic Layer Déposition ».
[0022] Le substrat 30 peut être réalisé dans tout matériau approprié, tel qu’en matériau métallique, par exemple en
laiton, en aluminium, en argent, en titane, etc. Il peut être monomatière ou peut être composé de plusieurs matériaux
différents, par exemple en alliages métalliques connus sous les dénominations « maillechort » ou « pfinodal ».
[0023] Le revêtement protecteur 20 est formé par le dépôt d’une unique couche mince ou par un empilement de
couches minces. A titre d’exemple, le revêtement protecteur 20 peut être réalisé en TiO2, Al2O3, SiO2 ou en AlN.
[0024] Le revêtement protecteur 20 étant déposé sur l’ensemble de la surface du substrat 30, il recouvre l’ensemble
de ses faces, comme le montrent schématiquement les figures 1 et 2.
[0025] La méthode de dépôt de couche mince atomique permet avantageusement d’obtenir une ou des couches
minces conformes et étanches, de sorte qu’une couche ou un empilement de couches de seulement quelques nano-
mètres d’épaisseur peut efficacement protéger le substrat 30 contre les agressions de l’environnement comme la cor-
rosion et le ternissement. Dans le cadre de l’invention, le revêtement protecteur 20 présente une épaisseur comprise
entre 1 et 100 nm, préférentiellement entre 10 et 70 nm, et encore de préférence de 50 nm.
[0026] Dans le mode de mise en œuvre représenté sur la figure 1, le revêtement protecteur 20 a également pour
fonction de décorer le composant d’habillage 10, par exemple en conférant une couleur prédéterminée au substrat 30.
Cette couleur prédéterminée est obtenue par effet interférentiel, selon le ou les matériaux et les épaisseurs de la ou
des couches minces constituant le revêtement protecteur 20.
[0027] Par exemple, le revêtement protecteur 20 peut être constitué par un empilement de couches minces de 38 nm
d’Al2O3 et de 39 nm de TiO2 sur un substrat 30 réalisé en laiton ou en maillechort. La couleur du substrat 30 est
caractérisée, à titre d’exemple, dans les tableaux suivants :

[0028] Dans cet exemple de mise en œuvre du procédé selon l’invention, le composant d’habillage 10 est formé

Le substrat 30 est réalisé en maillechort L* a* b* ΔE

Sans revêtement protecteur 20 66.04 0.83 9.84 17.84

Avec revêtement protecteur 20 76.40 -5 -3.47

Le substrat 30 est réalisé en laiton L* a* b* ΔE

Sans revêtement protecteur 20 63.90 5.24 26.71 27.6

Avec revêtement protecteur 20 78.96 -2.60 4.92
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uniquement par le substrat 30 et le revêtement protecteur 20. En d’autres termes, seul le revêtement protecteur 20 est
déposé sur le substrat 30, la réalisation du composant d’habillage 10 est donc terminée à l’issue de l’étape de dépôt
dudit revêtement protecteur 20.
[0029] Dans un autre exemple de mise en œuvre, le revêtement protecteur 20 est déposé de sorte à être imperceptible
à l’œil nu, de sorte que seul l’aspect du substrat 30 soit visible. A cet effet, le revêtement protecteur est déposé de sorte
que son épaisseur soit suffisamment fine, par exemple inférieure à 5 nm.
[0030] Dans le mode de mise en œuvre du procédé de réalisation du composant d’habillage 10 représenté sur la
figure 2, une étape de dépôt sur tout ou partie du revêtement protecteur 20 d’un revêtement décoratif 40 est réalisée
par méthode de dépôt sous vide. Le revêtement décoratif 40 est formé par une couche mince ou par un empilement de
couches minces.
[0031] Cette étape peut être réalisée par toute méthode de dépôt sous vide, telles que des méthodes de dépôt physique
par phase vapeur PVD ou des méthodes de dépôt chimique en phase vapeur CVD, notamment par dépôt chimique en
phase vapeur assisté par plasma PECVD ou par dépôt de couches atomiques ALD.
[0032] Le revêtement décoratif 40 a avantageusement pour effet additionnel de fournir une protection mécanique au
revêtement protecteur 20.
[0033] Avantageusement, le revêtement protecteur 20 permet d’améliorer l’accroche du revêtement décoratif 40.
[0034] En outre, le revêtement protecteur 20 présente une fonction de barrière à d’éventuels phénomènes de diffusion
entre le substrat 30 et le revêtement décoratif 40.
[0035] Dans un exemple de mise en œuvre non représenté sur les figures, l’étape de dépôt de revêtement décoratif
40 peut être réalisée de sorte à déposer, sur le revêtement protecteur 20, une couche de base conductrice électriquement
par une méthode de dépôt sous vide, puis une couche décorative, par galvanoplastie, sur la couche de base conductrice.
[0036] Comme le montrent les figures 1 et 2, le composant d’habillage 10 peut être une pièce monobloc.
[0037] Alternativement, le procédé peut comporter une ou des étapes supplémentaires, par exemple pour assembler
des pièces avec le substrat 30, après les étapes de dépôt de revêtement protecteur 20 et/ou de dépôt de revêtement
décoratif 40.
[0038] Dans un autre exemple de mise en œuvre de l’invention, le procédé peut comporter, à la place de l’étape de
dépôt d’un revêtement décoratif 40, une étape de retrait du revêtement protecteur 20 de sorte que la protection apportée
par ledit revêtement soit temporaire. Cette caractéristique est particulièrement intéressante pour la protection du substrat
30 lors de son stockage en vue de la réalisation d’opérations ultérieures pour fabriquer un composant d’habillage.
[0039] Cette étape de retrait peut être réalisée par strippage ou par toute autre méthode connue de l’homme du métier.
[0040] La présente invention concerne en outre une montre comprenant une boite dans ou sur laquelle est agencé
un composant d’habillage 10 réalisé par la mise en œuvre du procédé décrit ci-dessus.
[0041] Le revêtement décoratif 40 peut être destiné à matérialiser des marquages ou plus généralement des repré-
sentations graphiques, tels que des index, des logos, etc.
[0042] Un tel composant d’habillage 10 peut former un cadran, une platine, un pont, une masse oscillante, une vis,
un mobile du mouvement horloger logé dans la boite de montre, une aiguille ou autre afficheur de valeur temporelle,
un poussoir, une couronne, etc.
[0043] De manière plus générale, il est à noter que les modes de mise en œuvre et de réalisation considérés ci-dessus
ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs, et que d’autres variantes sont par conséquent envisageables.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un composant d’habillage (10) d’une montre, d’un article de mode ou d’un article de bijouterie
ou de joaillerie, caractérisé en ce qu’il comprend une étape de dépôt, par la mise en œuvre d’une méthode de
dépôt de couche mince atomique, d’un revêtement protecteur (20) directement sur l’ensemble de la surface d’un
substrat (30).

2. Procédé selon la revendication 1, comprenant une étape de dépôt d’un revêtement décoratif (40) par méthode de
dépôt sous vide sur tout ou partie du revêtement protecteur (20).

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel l’étape de dépôt de revêtement décoratif (40) est réalisée de sorte à
déposer :

- une couche de base conductrice électriquement, sur tout ou partie du revêtement protecteur (20), par méthode
de dépôt sous vide, puis
- une couche décorative, par galvanoplastie, sur la couche de base conductrice.
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4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape de dépôt de revêtement protecteur (20) est réalisée de sorte
à déposer au moins une couche mince conférant au substrat (30) une couleur interférentielle prédéterm inée.

5. Procédé selon la revendication 1, comprenant une étape de retrait du revêtement protecteur (20) de sorte que la
protection apportée par ledit revêtement soit temporaire.

6. Montre caractérisée en ce qu’elle comprend une boite dans ou sur laquelle est agencé un composant d’habillage
(10) réalisé par la mise en œuvre d’un procédé selon l’une des revendications 1 à 5.
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